
;l REPUBI,IQUE DU DAHCI,IEY

par le Conseil Pré s id ent ieI,

crRD0NtiiÀitcx 1{o 7l-26 c P/MAE.

rru 24 Juin 1§71

portant ratification du P::otocole cllAmen-
denent adopté à la 17è Àssèmbl-ée GénéraLe
de 110.4.C.I. réur'ie. à Netr-York l-es 11 et
12 nars 1ÿfI -

LD CONSEIL PRnSlnnNTtEr,

VII La Ddclaration du J0,avriI 1ÿ10, irLstltuant un Consell Présidentiel I
1rü ltOrdonnance no'lO-)!/CP du J nai 1!]0, portant Charte riu Conseil

Présidentiel, notar.uilent son article 21 ;

Il 1e Décret n"lO-ï1/CP d,u J mai 1ÿJ0, portant formation du Gouvernement;
ÿlI 1æRésolutions À-11 A-1 et A-17 Â-2 de 1t0.A.C.I., portant amend enent

à ltarticle !0, alinéa a) de Ia Convention portani à lO Le nombre d.es
membre s tlu C oriseil ;

SïIR proposition du l{inistre des Affaires }ltrangères 
7

Le Conseil des UJ.nistres enteldu,

0RD 0N1{tr r

Ârticle 1er.- Est ratifié 1e Protocole dramendement adopté à Ia 1Jàme Assenbléo
EîCfa e-t r Organisation de 1rÂviation Civite Internaiionale (OliCf ) =Curiu a-
l{er-York 1es 11 et 12 nars 1ÿJ1.

Àrt iole 2. -la présente ord.onnance sere exécutée comme loi de ltltat./.-

Fait à COfOllOU, le 24 Juin 19?1
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],[ines et lransport s,

r //\ -//''\/w)r'\

ü\ --:''
.--=-- L

?,?,--=.-_
.!É)!irlêIr'i]. ÿ-,.È, ù.R 0U

-

ÂMPI,IÀETONS T

ry? 6 - loP 4 - CS 6 - M^n J - tiinistères I -,SGG 4 - IaA_DCCî_DN-IGF_Gde Chanc.!
JORD 1 - DfP-DGÂJL-Dtion Stat 6 - EC 1_ litp ,_.t ccr: Jces 15

a



,

'
RN SO]ffTIOT,I Â 17 4.1

Anendene nt a 1r article 50. ali-néa- âf-îteLa 'tonvention portant à trente le

nombré des membres du Conseil

I,' ASSE},tsLXE,

StnTAM IIEUIüID à llew-Yorkr Ie onze L{ar s lÿJ1r en session extraÔrd iriai-rs,

AYÂ]f,I fBfS ÂCTE du désir généra1 des Etats contractants d t augrûenter Ie

nonbre tles nembres du ConseiJ., :

^Y^IlIl 
JUGI qutil convient de pourvoir le Conseil de trois sièges de plus

et de porter ainsi de vingt-sept à trente 1e nornbre total des menbresr et

AYÀIIT Jtlcn nécessaire dramentler à cette fin Ia Convention relative à
lreviêtion civile internationale faite à Chicago Le sept décembre 1ÿ{{,

1. ÂDo?TE, conformément aux dispositions de LraLinéa a) ae ltarticle ÿ{
de 1a Convention précitée, 1e projet dt ame nd. erne nt à tadi-te conventj-on
dont Ie textc soit i

Remplacer le deuxiène phrase à ltafi:réa a) de ltarticle !0
de Ia Convention par
rll se compose d.e trente Etats contractants éLus par ltAssem-
bIée'r.

2. FUX à quatre-vingtt 1e no bre dlEtats contractants dont Ia râtifica-
tion est nécessaire à Llentrée en vigtreur drrdit amendement, confor-
mément aux dispositions de Ita1inéa a) de ltarticle ÿ{ de ladite
Conventionr et

DECDE que Le Sècrétaire généra1 d.e 1t Organisation de ltaviation clvile
internationaIe établira en i.angues françaire, anglaise et espag.nole,
chacune faisant égalenent foi, un hotocoLe concernant llanenalement
précité et cor:rprenant les dispositions ci-dessous !

?) le Protocole sera sj.gné par Ie hésident et le Secrétaire général
de 1r AsserabLée.

b)' T1 sera sounis à Ia ratification d.e tout Etat contractant qui a
ratifié La Convention refative à lraviation civile internat iorla Io
ou y a atlhéré,

o) L,es instruments de ratification seront déposés auprès de IrOrga-
nisation tle ltaviati-on civile internationale.

d) Le ?xotocofe entrera en vigueur Ie jour du d.épôt du quatre-
vir:gtiène instrument de ratification à Irégard cles Etats qui
lrauront ratifié.

e) T,e Secrétaire général notifiera inméd.j.atement à toua les Etats
oontractants 1a date du dépôt de chaque instrunent de ratifica_

- tion du hotocole.
f) Le Secrétaire général notifiera immédiatenent à tous 1es ntatsparties à ladite Convention 1a date à IaquelIe ledit protocole- entrera en vigueur.
8) Le ITotoco1e entrcra en vi6ueur, à Ir é6;ard de tout Etat contrac-

tant qui ltaura ratifié après La date précitée, dès que cet Etat
auJa déposé son instrunent de retj-ficatlon auprès de 1r Organ:Lsa-
tion de ltavi.ation civile international.e .
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RXSOLÛîTON Â J?'A:2

Ratificat

LIASSEMB],8E,

ProtôCo1ê ar ame èmèitt à 1r rtic I 0 nea a

d.e La Convéntiôn -

C ONS IDffiAIII qurelle a décidé d rarnender ltarticle !0, alinéa a)
' de Ia Convention afin dr augnenter 1e noabre des

nerobtes dr: Conseil i

CONSDffiÀI{I qqtà son avis il est éninenment souhaitable que

U aner:dement précité entre en vigueur avant Ia pro-
chai.ne session de ltAssemb]ée ;

1) RECoMTIAIID! aux Etats contractants de ratlfier dlux-
gence 1r aner:denent à 1larti,cLe !0, ali-
r;;éa a)q de Ia Convent ion et, si un Etat
ne pouvalt déposer son instrument de ra-
tifLcation aÿadrt le tlépart de sa déléga-
tion lour la session de llAssenblée qui
doit sr ouvrir 1e 1! Juin 1!J1 à Vienne,

...,de .nunir sa déléeatj-on de 1t instrument de

ratification de 1r arnendement ; et

2) CHARGE Le Secrétaire généra1 dtappeler ltattontion
des Etats contxactants sur cette résoIu-
tion 1e plus tôt possible, à 1a fln préci-
sée ci-dessus.


